
REso-LU, Qe cette Chambre approuve - la Reco maidation faite par le
Greffier de Williain Green, Ecuyer, pour être le Traduéteur
Anglois dé cette Chambre.

Mr. Stutart a: proposé de réfoudre,fecond parNM1r Lee, Que cette
Chambre tVapprouve point la Rçcomrn dation d'MJfn Sub iRut à Mr.
Fremont, tel que proposé dans la Lettre du Greffier de cette Chambre.

LaChambre sleft divisée fur la Quetion:

Pour 13
Çontrp 2

Ainfi elle a été emportée dans 1' Afirmative et

RESOLUi en conséquence.

Mr. Stuart a proposé de réfoudre, fecondé par M r. Borgia, Que fur
la recommandation du Greffier de cette Chambre, Jean Antoine Bou-

thillier remplhffe les devoirs de Tradudeur François de cette Chambre

temporairement, à la place de Charles Frémôan, Ecuyer, jufqu'à lordire
ultérieur de cette Ch.. mbre, et qu'il fait payé.fous les Ordres de celte
Chambre ; et que tout payement à Mr Fr>noit, enquaite t' Traciuc-
teur François, toit futpendu juiqu'à l'Ordre uiteiieur de ce tte Chambre.

La Chambre s'efi divisée fur la Queftion:

Pour Io
Contre

Ainfi elle a été emportée dans l'Affirmative, et

RESOLU, en conséquence.

Mr. l'Orateur a eommuniqué à la Chambre n Rapport par lui reçu
du Greffier, de l'Etat a€tuel de la Bibliothéque, cortformément à un
Ordre permanent du ioe. Mars, 1802.
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